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ORGANISATION DES NATIONS UNIES ta\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO VI IN THE CONGO 

BOITE POST ALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE Le 31 decembre 1963 

A: Monsieur H.S. Ahmed, Chef des Operations civil.es 

De: Roger Richard, Conseil.ler principal p.i., Section 
Mines . et Ressources naturelles 

Sous couvert de: Monsieur Gil.pin, Chef adjoint des 
Operations civiles. 

Objet : Fruits a retirer de l'etude de M. Baud sur la mine 
d'Uranium de Mounana (Gabon) pour le plus grand 
benefice economique et developpement minier de la 
Republique du Congo - Leopoldville. 

Aun profane, non averti, il peut para.1tre curieux 
que tj'ai, :n s~nMtemps, preGscbrit aalM. Baud d! prBocdeder a une 1! 
visi e rapide c:1. ounana au a on, ors que .1.·.1. ♦ au a pour 
mission generale et directives de travail: la metallogenie ~ 
et la carte geologique du Bas-Congo. 

Outre le fait que ces zanes appartiennent a la 
m3me province metallogenique, il convient de se rappeler: 
"gue ce gisement de Mounana se trouve dans des terrains 
precambriens, et gue comme ceux au Bas-Congo, les systemee !; 
du Haut Shiloango et de la Sansikwa presentent des possibilites 
de gisements d'Uranium. 

C'est de ce point de vue tres directement utilitaire 
qu'il convient de comprendre que le rapide voyage et l~tude de 
M. Baud etaient hautement desirable pour le developpement de 
l'economie miniere congolaise. 

Il appartiendra a "l'Office Economique de develop­
pement, etudes, formation et participations minieres" d'elucider 
la question de savoir si ces possibilites sont des probabilites 
pour les transformer enfin en gisement exploitable. 
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( uite lune visiie du 4.10.1963) 

aud, eri ologu1, 

Con•eill r u inist'r de inea, opol vill 
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Le Di reoteur ~a Co pagni d • in d' r nium d r noevi ll 
(C • • u •• ) a bien voulu e oo uniquer tre able nt d nombreux 
dooumenta aur oe giaement et nota ent l ' tud d • avi er de Li­
gn ries et J. B rnase ud. 

Un i n ni ur 
re ants r nsei gne 

oie 
195 
de 

J''ai 

a v i ite t •a donn d ' inte-

lus oh leureu ent regu qu'eu qualit d' n­
errioe eologi que de l'A •• F., j 1av is d 1948 A 

11 n a geologi qu d 1 1 n e ble de la feu 11 
1' t age tr no villien. 

d tormation du ranoevillian v o o lle 
if du Chaillu qui a pouas 1 1 

i Atomi qu) 'int>re r l 

Un oep otion volant a r pr ls r diation de ounan et 
d s oe ent lee effort du C •• A. •• eont oriat lli ses sur oe po t 
radio otit. 

"ea une prosp quable e i a 
d' nvi · r ati ndu trie extract eux 
no cons 'in t a lation de •• de l 'u ine 
t des b • abit tion du p 1, 1 minerai 
d' xtra i t4 et exporte du Gabon vi a 
Po ls ioant l ' Uranium et al. 
o•eat un tr b 11 1 t de l' ergie ato i qu. 

Il port de deorire oe e • que situ· 
au O bon, 11 e trouv dan d s r 1 peuv nt 
tr~e bien voir leur 6quival - C n y t' me du 
Haut- i lo no t d la San u l'Ura r oheroh,. 

I 

Introduolion 

Le Commi es r i at a 1' 
d la tin de 1 err• 
trang 1 d ' Outr - r, 
ui 50 ana d no br 

ue d r noe avait entr r i 
o •ur ni dans l s territoir 
t VJ.Q.1.4~;~ r ou l'on oonnaiesait de-

• 
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Uae on du C •• A, tut tablie Br zs vi ll 1947 t 
1 • a• portereni d ' abord au.r la r ~ ion du iari, d ns 
1 du Con i lle, ont oertains giaement s d• 
c a.ient o inkolobw• (le grand gi ment d ' u.ra-
n ga sso minerai s d ouivr ). 

• • indi nt d6o rt i s ils n justi-
t i aient rte de ton d i da de pro peoter un autr 

de l ' A 

r tir d 195, il aYait 6t e •tt 4t ud 
for ations du du C a i llu on) • e 
ent oniq feotan ol de -

lin et oryt a lii tudi ea formation 
di entair s r oambrie e oouv 

ootobre l il tu · dioaotivit 
j l triot roven , _ 

at l d ' soh te nne 
1 d ouv un • 

t a ur r la. pour u i t des etudes. 
19 7 un d et pro u C, . A,, 
dia la b ed ent ir noevill qui e 

ea oelle d ndj i, 

56 que fu d6oouvert 1 ent d'Ur -
radi om~triq t ointillometre, 
A t ourvi l a • du gi em nt d 

a - t n oontre-ba d inerai datritiqu de n-

I 

· ituation 

etit vi 1 an (91 noev 
tourvi lle) eat la part - ur s-

triot noev i on u 
d 1 llu awe en int · ~ 
1 oart 13°10• de lon i tude ~s t 
p 30 ' . 

ro anonille- o 
tud 3 r nviron au-de 

e d oolli n al 
i t un so 
du niv a e 

at d 1ijn e m 

e e. l' lti­
er et elle se­

plate ux 1-
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t u(5 a 1 1 Ce p So b "', O owna, 
»a.foula, Ot et d• so n ent en 
p nt d~uc qu ' a O un vin ine , ilom~-
tres et ooulant ••n d tion ud- ord. t. Tse u 
hydr o ra ni1 oe qui ooo inn d 
nob r • 

r 

t--0 4 fut e 
o par l uv u, 

i ol4e oar on ne 
' d d,es pirogue 

d s pl ra.nde io 
.~, 

6, un ro tut ouverte Yr l d pour reli er ano 
vi l AZ Doli i (600 km.) et 's lor t out l uom-
eroe 

,. 

t de jusqu ' a 
551 oet t t fut 44-
n 19,1, ' 

azza­
SUP""' 

de l fut ite au Sud/ 
- r ano io in . it · 1n -

tio n tol e 
i mi na a d re de 
1 t d e-- o i u rta-

t ion du i ar bateau. 

la f 
120 km. 
1 1 1 

du anga es • . 
territoir on 

oood r p r l r n 

63) l ' avi on r e • l tipl 
t f u nun houre t 
a - t re du oh t og. 
a du.re 2 beur , L a 

b • oe qui permet rer a 
i . 

-Ogoou, dist rict 
ia: · d ) hal>itan'ta. J 1951, l'a.o-
i · qu•s ex l a d •or 
Y l}♦ ea · · ultur 

4• ti es c iures ViYriires tr -
itio anes n urriseeni p u 

pa • 

iae enia 
• ana en 1957, la 

• ea enti 1 ement . 
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qui donnent dea alternanoes euoo• sives de ae im nt iion, et ~uasi 
ar une teotonique oa ant du aoole dit en touohe d& pi no". 

La atratig:r phie de detail est enoore impart ite ent eonnue et 
tris variabl d'un point a un utre du basain, par suit de ohange­
ments d taoi~ et de p sa gee 1 teraux qui derouteni le gaologue 
ohar d' t blir une eohell strati phique g#nerale pour !'ensemble 
d la r' 

nap o• end nt y di tin er 3 et g• • 

) mble d gr 
oin verdi 

ossi r teldspathiques 
ou uri itresf 

b) •• aohiatea gilite de oouleure Y&ri ' a c pr nant 
d sohi t• h bon we tre noira, et dan oertaines r -
gions des horiz ns dolomitiques oomm La tourvill•J 

o) s a rain fins teldspathique t nant des 
roo j apoldea et oalo doni • 

.i.i• i n-tru.e ion de dol rit et aut ... 
l'•naemble du ranoeYilli n. 

r clie b siq e r o up nt 

Rao er 
Ato iq 
d'oouv 

Kiner 11 ation Uranif'erQ 

eoouverte d l'i dio d ou na inoit ia Direotion de 
et loit tion inieres du Commi sari ta l' ergi 
et1r no uvre l mu um de moyens ausait6t pr a o tt 

fin 1956, le oup de pro eotion oo pr nait, 

l olo oteur + 100 rioaina. 

L'6tud• aurf oe d 'i ioe a fit' l' ' de de 24 r..d gee 
~ 1 t ire, de tr ohee et d'un 9eti, puit ~er~ett nt de delimi­
t•r un sone rad.ioaotive, orient · ord/Nord-Oueet, longu de 85 m. 

t large de 5• 

L in6r i tion eat oo poe·e d "~r duita jun s' f rte ent 
r ioaotifs. 11 ont · t reoonnu• ult'ri~urement oomme un Yanadate 
d'uranium et d• plomb. Oette eape • nouvell 2 re9u le nom de an­
oeY1111t• e forruul (Ba,Pb) o,2ao, v2o5, 5ll o. 
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juin 1958, l' ffeotif e•eat oonaidera\lement d-Telopp' pu1s­
qu'11 oomprend 41 a ents •uropeena (ingenieur, pro peoteurs, agents 
diver)+ 8 sp'oiali t•• a.f'rioaine + 446 manoeuvres afrioaine. 

Le er ia Minier 'te ttribua au o •• A., en 1957. La. Compa­
ie dee in d'Ur nium de r noevill (U.M.U •• ) at oonsiitu e le 

21 f6vrier 1958 u oapital de 400 1111ons de tranoa CA et deoide 
1 1exploitation du i ement. 

La deoouverte et la mis• en valeur tr a pide du gtte de ounana 
provient de l'e%perie oe aoquiae ~ r l c •• A. tant en anoe que dans 
lea pa7s d'Outr --er. La pro geotion fut exeoutee d'un ta on tout a 
tait yst tique. 

oorps 

1' xi 

au di nt ont pr ia d d terminer u 

ts d 20 metr {puits 1 one) per it de prouver 
s min-ralis,. 

Le dewcie e ~uite (puits ile) fut plant a pro it du 
oontaot du soole aveo lea gres et 11 tut eaeendu a 76 metres te pro­
tondeur. D galerie 1 d sondage per utanta p rmirent d 1 •t ndre 
aa zone d'i v ti tion. 

Le oontrol ,ologique a 't> partieuli rm nt inutieux. 

Chapitre V 

ont1 etablies au ,.1.60 

d'un 
da.g 

te gis meut de 
f 111 ori nt 
• st d' environ 85 

Il eat looalise an a 
rieur, a pendag at, et au mur d 
villi n oyen. 

min .. r li tion 
tu e par le ranoevillit t ar de 
nia au point de vu.e miner lo ique. 
artir du nive u - 40 m tr s. 

as minera.lis 
( ord a.r 1 1 

itue au toit 
t), • ort en-

iera du. anoevillien int -
argilite du Frano 

ifere, oon ti­
oxyd a noira qui ont mal defi­

Ces o-z.y e noirs apparaiss nt a 

On trouve tree aooeaaoir ent d sulfure, du eultat de oly'b-
ne, lab rytine, de 1 o loit et d la wu.lt~nit e ( olybd.ate de 

plom ). c• st dono un miner lisation vari ea t aux oonnexea Ur, 
Va, P~, o, a, Ca. 
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L' orga.nisat i on du C •• A. • at un mod l e u nra. 11• n'•xi■-
t ait pas d ns l'ex-Con o B 1 e dont 1 •rvio• ologique pos edait 
pourta.nt quelque appareila d dateotion tr s modern••• 

Du oot· fran9ai a le proble e aTait ate traits differemment. 
Le c. ,.A. etait un organisme paraatat al oompl tement ind pendant, 
aTto d• oadree A lui t ant en personnel europeen de maitriao qu'en 
p•r onnel afrioai n •peoialia ' . Il tait oonetamment en l iaison 
etroit• a.veo la Direotion des ·ins et de la. Goolo i e du iniatere 
de la Fra oe d. 10utre-11 er. Il uiva.it 1 s tr T u:x: de oe senioe et 
&Tait des oontact frfquenta aveo lui. Ce dernieres annaes on avait 
mem employ la tormule auivante, pour permettr• de prespeoter daTan­
tage de oontr ea et de restrein re l ea di:f'fioult6s d' or anisatlon des 
mi s i on de prospeotion d na des zones 'lo i 6e difficile d'aoois • 
Leo • .• protait au:r: mi sions geologi que de la Direotion de i nes 
et de l a G6ologie des operateurs afrioains aveo leurs a~par i ls l 'gera 
pour suine le ~olo •· L'op rateur et ait i nsi pris en oharge par · 
l 'ing ni ur g olo a ohef d ' une mi aion au point de vue loge ent, do­
pl oe ent, nourriture, aie et control d ' a.etivite . 

L' 6r teur a.frioain •oooupait de on propre travai l aTeo une 
and• l i berte d' otion mais il r endait oompte tree SOUTent a 1•1 . -

nieur gaologue des r·aultats obtenus. 

ides radi tiona anor ales venaient etre eignaleea, l'in e-
nieur geolo e'arretait a l ' endr oit int res ant et r etaisait des 

tudes de oontrol en oo p ~ ie du pro peGt ur atrioain du c •• • 
ruivant 1 a, ·1 alert it au 1tat l'in ni eur o ief de oup du 
c ••• , qui ouvait ainai prendr• toutee dispo itions util s, et a 
moin r f r is, pour v ni r s •enqu rir sur le 11 par lee moyens lee 
plu dir ot • et le oas oh ant , il pouvait prondre en charge l a sui­
ted la pro peotion pour uranium. 

Cett ent ent ologi que a di-
minuer lea fra.is d 1 ' tudes yet 1 tiqua d• L' A. • • L c ••• a pu 
ainsi r· uire onnel eur p net vi.er des fraia oon id 'rables 
de mia ion pr'l inair (organisation dea oolonnes e rousa• &Teo 
port ge et relai pour atteindre •s ooins tres reaul · ■, ans des oon­
tr~ s d sarte eu p u ooos i le sans de o moyens. Ceit collabo­
ration •et montr ao fruotueuso on plusieur o et l'exomple est a 
ret n i r. 

L. Baud 
ert geolo • 

~ ¼v v-
v&/~ 

Laopoldville, le 15 novembr 1963. 



- 12 -

I 

de Produotion d'uranat de magnesie 

(d •apr' la Chroniqu des 1nes et de l eohero e Xiniere) 
(74, rue de la Fe .ra-U.on a . is) 

. 
ler trim stre 

2 " 
3' • 

4e•e " 

ler trillestre 

• ft 

)eme " 

4 m• " 

19 ~ 

1961 

1961 

1961 

962 

1962 

62 (sept.) 

·"· 126.384 
Bo..-. 148.137 
Deo. 10 .856 

3 .377 

'l'onnea 

)O,;, 6 

143,176 

219,592 

278,276 

731,640 

3'11 737 

35 ,443 

53,443 

38 ,377 

1.161 tenn•• 

( •a~re la Chronique de3 in a et e la Reoh rohe inien -
o 323 - oo1ebN 1963 p. 334.) 

1962, 1 C.X • •• a poursuivi san inoident l'er»loitati n 
du gis• .ent de ..ouna.na o mmenoe• en 1961. a produotion de oono•n- , 
,r • ur niter•• a tteint eon rr\ha• noraal aT o 1161 tonne• repr~-
eentant 400 ~onne d'u:r nium metal et un l•ur de pr s de 2 milli rd.e 
de franoa C •• A. 

r •e lOitation enc rri rs se fait au 1-7tbJae d 14. 0 tonne• 
par aois. 1966 elle aera rela,-•• par un• exploitation ■outerraine. 

L Commissariat~ 1•En.ergie toai~ue a ~ou.rsuivi la proapeetion 
due ot ·ur ano •1110 en d ~oouv-rant quelques nouTea.ux indioee non 
exploi'\able. 

r.;p,/ jf' 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~) UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ff IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

J 1 a1 • ion d re plu i ur note 
extremf~men ur •o , qui oulignaient 
1 d p t nsei mis a notre dispo i-
ti n tant ur le plan u qu ' con ue t financier. 

Gr e • rth lot, Ingeni ur con il fr 9ai, 
rencontre mardi 17/12/63 z :ville ta on am1cale int rvi w 
prepar toir a l ' etud complete du prob1 , j ui . tenant 
n mesure d co bl r p ti 11 m t 1 lacun entation. 

J precis , d suit• qu le ren 1 e nt ci 
devront tr complete par un etude pprofo die: 

do i rs t chniqu , 

ous 

" fin cier 
• econo ·qu 

prix de r vi t, 
t aociaux. 

finale exhausti pr 
rout d c port r . tiv • • 

d 1 remi 

) L' analy s bl d s re e prop ction, 
ondage t trav ux prep toi te d pui l ' origine 
ur amoy • 

b) L • xamen co pt bl e fin cier d re u1 t t d •exploit ti.on 
bt us au cour d anne 1956 - 57 - 5 - 59. 

c) Un critiqu objectiv reali te d r t t pour 
determiner si aux o d ' xploit s e, il 
pourrait raiso tr apport lior tion 
et perf ctionn ent real.is e usceptible 
d • bai er en t l prix d r • 

./2 
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d) Une synthes de r cherches executee 
restant a realiser pour: 

t des prospections 

- verifier le tonnag de minerai certain et sa teneur, 

- tran former le minerai probable en minerai certain, 
- faire appara!tre gr ce a de nouvelles pro pections de 

nouveaux tonnages de minorai "possible" a une teneur 
exploitable. 

Sans mesestimer le merite reel des exploitants, je 
deplor malgre tout la legerete avec laquell Kimoretain a 
introduit aupres du Conseil onetaire sa demand de devise, 

ans presenter aucune etude prealable technico-financier de 
remi en route ni aucun bilan previ ionnel d ' exploitation. 

Ce preambul clairement xprime, je passe a l'expo e 
chematique d la situ tion de amoya en l'et t actuel de mes 

connai sances uivant l'expoae de • Berthelot et compt tenu 
de la lacune d'archives et pieces original.es. Pour plu de 
clarte j ' adopterai pour 1 pres nte note le plan su.ivant: 

a) stimation des reserves, 

b) Capacite de traitement d l'usine, 
c) Prix de revient et ten ur limite. 
d) Conclusion. 

1. E timation des reserve 

Apres examen d do ier d 
preparatoire, 1 conclu ion d • 
re erv s uivantee d minerai certain 

wemdambeko 

Carriere Kakul 

Divers 

onnag minerai 
certain 

900.0 0 
100.000 

20.000 T 

proap ction 
rthelot font 

• • 

7 gr .:, 

gr 

7 gr.8 

t tr V UX 
t§tat de 

Or contenu 

6 .170 Xis 
00 XSls 

150 K 
Soit au total 1.000.000 a la teneur moyenne de 7gm4 conte­
nant au total 7.500 X2s dont 95 ~ d'or recuper ble soit 
7.125 K2s. 

D l ' avis d • Berthelot, en l'et t actuel, 1 minerai 
profond de Mw mdamboko est inexploitabl par suite des frai 
d' xh.aure a envisager. 



2. Capaoite d traitement d l'Usine 

Cett capacite s' 1 ve a 1 • 0 T/an a rai on d 
9. 000 /mois. A certaines periodes lac pacite a ' st eleve 
a 10.0 O /moi mais ce fut au depens de perte aux t ilin 
qui augmentent quand pour augm nter le tonn e broye on ccept 
un maille d broyag trop eleve . 

Ila rait possible de port r cette capacite a 1 .o O / 
moi a conditi n d'intercaler entre le broy ur et le ball-mill un 
rod mill et de completer la ection voi humide , c tte solution 
en l'et t actuel par !t impensable pour raisons financieres a 
moins de mettre en evidence u.n nouveau tonnage de min rai 
exploitabl permettant de doubler 1 vie la mine. 

l'et t de no conn i sancea, il faut dmettr 
100,000 /an a r ion de 90 O /moi ur lab se de de te p 
perdu pour arr ts accidentals et revisions periodique annuelles. 

limite 

a) Sur 1 bas du bilan et du compt exploit tion 1958 (qu nou 
n' von pa vu) le prix d revient de la tonne de tout-venant 
traitee s•elev it a 19 B.33 an v rse ent dt ucun rd v ce. 

Ile t imperativ met nee air, preal bl nt a tout tent -
tiv d r mis en route d'et blir un budg t previ ionn 1 n 
fonction des valeur nouvell d ele ent suivant : 

Salair a de la -0 Africaine 

ai se previ ible de rendem nt 
Sal.air t fr i europeen 
Produit con omm bl neces ir a 1• xploit tion et 

au tr itement. 
Frai d maintenance 

Incidence de l' u ent tion u rapport st6ril ur 
miner i qui passer de 0.5 en 195 a 2 dans l'avenir. 

Frais de tran port t de traite ent - Un point important 
d vr co port run ccord prealable, c'e t 1 fix -
tion des taxe et redevanc miniere . 

./ 
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de renouvell ment du ateriel 

ou xcluerons le poste de ltUsine hydro-electrique d 
Magembe 

! ' infrastructure du teleferique 

le o outill e 

l'usine de broyag 

trait ment 

pour n mentionner et tenir compte que du m teri 1 a 
r nouv ler periodiquement: 

cam.ions, voiture, tracteu.rs, pell v, dump rs, mat'riel de 
perfor tion, pompe et vanne. 

En su.s de ces depen s d'investi teriel 
nee ssaire a la remise en route, il f udra au i repartir l 
o arg s d'inter ts et d'amorti sement s les frais de p rsonnel 
et frai generaux prealables ~ toute production et que l'on 
devra repartir ur 1 tonn a vue c rtain qui n' t pour 
l ' instant que de 1. o.o tonnes. 

limit 

) 

se financiere previsible 

Le resu1t ts d 195 faisaient appar tr une teneur 
d • 7/~ . Dan l'av nir interviendront: 

ccrois em nt du rapport sterile/min rai dont il. ' incid no 
prix d revient. equivalent a O gr.51/ • 

b) ' ugment tio de charges financi r d'inter•t et 
d'amortisaement correspondant aux 80 .o O I e iges pour 
J.a remi e en route. A ,., d'interet annu l et ur 1 b se 
d 1.0 0 .000 tonne de re erves, je crois pouvoir l' stiDier 

1.10 la tonne. 

c) Fr is de renouvell mont annuels de materi 1 . 

ur 1 base des · vestiasem nt initiau.x et des 8 0.0 0 
e r'investi sem nt initial de demarrag, il par ts 

de prevoir 100.0 0 /an soit 1 par tonne. 

Le 3 pastes ci-dessu donnent done un prix de revient d 
2,60 I/tonne ce qui r pres nte une val ur c reau mined 
2 gr.3. 

./5 
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A partir d 1 teneur brute de 1958 soit 3 gr,. 7, 
arrivon deja a un teneur limite ctual.isee de: 

3. 47 
2. 3 our (a+b+c} 

5.77 

il ne re te plus guer que: 

7,} - , 77 = l gr . 26 pour couvrir l'augm nt tion 
des frais de: 

tr it ment, 
pr.oduits consolll!l ble, 
ea.lairs. • 

Le probleme para!t done epineux sinon tres1difficil a 
resoudr. 

mon avis 1 noeu e, am ins d'envisager 
cett question ous u.n angl cial t politique d 
plein mploi et ' ccorder un entiel de chang pour 
l'or de oya, reside dans: 

(i) ec rche d ' b tantielle des 
r oerv exp · -ell• d 1 a 2 · lion 
d tonne , c probable d reduir 1 

cteurs (a) 0% et de facteur 
(c) d 1/}, • oit grm. 7. 

{ii) L' etude tee iqu d'une reduction du pr.i 
par. une amelioration: 

(iii) 

- des prix de revi nt d' h tt 
- de prix d revient de broy 

bilite de triage et pr concen ra i a our 
effet d'a enter lac acite d t ent u in 
a partir et y compris las ction b (e e 
l ' appl ion de l'autobroyag 

recon ideration du problem u miner 
• endamboko con i er~ actuellemen 

profond d 
inexploit ble . 

tou·t etat d c :U.Se, n ] f et OS connai -
sane ompte t nu des documento a notr disposi ion, du fait qu 
nous ne co aissons pa "de visu' l'usine ni 1 t, du fait 
que l ule 6tude pre · · 1 r · ig r un 
certain montant v q o eil eut 
risqu r pour une 1 d arant · demarrage e rtain • 

. / 



tio r,c:1.sant 
1 cr6er u.rr it pr 

J. r 

"N' C 1 1 l1 
il r · t bon qu j 
con ntion n re 1e 

oy . -
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~) UNITED NATIONS OPERATION 

AU CONGO ~ IN THE CONGO 

De: 

Objet: 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBIJQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Le 19 septembre 1963 

Monsieur R. 

H.N. Ross, Expert des Mines 

Rapport - Juillet- eptembre 1963 

des Mines 

Apres avoir fini le dernier projet preliminaire du 
Code Minier en collaboration avec M. Verter, ce projet a ete 
examine par un comite special compose de Vaes et Desmedt, 
Verter et Ross. 

Au cours des mois juillet-aout nous avons eu plusieurs 
reunions du.rant lesquelles lea points principaux du projet ont 
ete discutes. Apres un accord commun sur ces points, la 
redaction du texte finale a ete confieea • Verter. 

En l'absence de • ichard (du 22/7 jusqu'au 22/8) 
j'ai expedie les affaires courantes de la Section et, en 
execution des ordres de M. Richard, j'ai commence la classi­
fication de la correspondance et des dossiers, cela n ' ayant 
pas ete fait depuis le debut de la section il ya plus de 
deux ans. 

J'ai aussi fait un projet preliminaire de la 
legislation sur les hydrocarbures liquide et gazeux; ce projet 
a ete soumis a M. Vaes pour avis. 

Aprea la redaction finale du projet du Code Minier, 
j'ai commence l'avant-projet d'une reglementation miniere, 
en supplement du Code minier. 

Enfin, mon travail a ete augmente de la traduction 
frangais-anglais d'un rapport technique par M. Richard, et 
de l'ouvrage des rapports d'inte~tminiers pour le travail 
de la section. 
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ORGANISAffON D~ NAffONS UNmJ ta\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO VI IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

RAPPORT DU VOYAGE EFFECTUE EN EUROPE ET EN TU?:IISIE ----------~-------------------------------------
DU 28 JUILLET AU 20 AOUT 196J --------~~-------~----------

(M. BOUZID - Expert Geologue O.N.u.c.) 

Parti le 28 juillet 1963 au aoir pour Bruxelles, 
coni'ormement a l'ordre de mission de Monsieur le Ministre 
Alexandre Mahamba, j'arrivai a Bruxelles le lundi 29 juillet. 

Je prenais aussit~t contact avec Monsieur le inistre 
des Finances, Bamba, que j'accompagnais a la reunion de la de­
legation congolaise, chargee des negociations du contentieux 
Belgo-Congolais . Le portefeu.ille congolais comprenait surtout 
des actions dans lessocietes minieres - j'assistais en qualite 
de tecbnicien des mines; Monsieur le Ministre des Finances. 

Dans la soiree, le Premier Ministre Adoula, accompa.gne 
de Messieurs lea Ministres Mabika Ka,1._anda et Alexandre Mahamba, 
rega.gnait Bruxelles t la delegation congolaise lea recevaient 
a l'aerodrom. 

Au cours de la journee du mardl 30 juillet, apres une 
nouvelle reunion pour preparer la discu sion du contentieux 
Belgo-Congolais, j'accompagnais dans l'apres-midi, Monsieur le 
Ministre Alexandre Mahamba et son conseiller, Monsieur Roger 
Richard, au siege de la Sobalci. Au cours d 'un entretien avec 
les dirigeants de cette societe (en particulier Herlig de Balzac, 
President Directeur General), le Ministre precisait la procedure 
a suivre pour l'enregistrement des concessions, et demandait 
qu'on mette a la disposition de ses services tousles documents 
nuniers. Il lea assur it de son appui pour relancer la prospec­
tion et l'exploitation su.r leur concession. 

Rendez-vous etait pris pour Mercredi, entre lea tech­
nicians de la Sobaki (notamment M. Fourvier, Directeur technique} 
et lea techniciens du Ministere des Mines. Et mercredi 31 juil­
let les techniciens, 1essieurs Roger Richard et Bouzid Mohamed 
s'entretenaient avec M. Fourvier des problemes d'extensions de 
la prospection miniere, de l'augmentation de la production, de 

./ ... 
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l'orga.niaation de l'exploitation agricole de certains flats et 
des problemes financiers (taux de devises) qu ' il fallait resoudre 
d'urgence, pour une relance de l'economie miniere du Congo. 

Le jeudi ler aodt 1963, le linistre Alexandre Mahamba 
ccompagne de es conseillers techniques visitait l'u ine 

d ' Hoboken (U.M.H.K. et Kilo-Moto) raffinant lea minerais, 
d'etain, de cuivre et de plomb; comma sous-produita on y recupere 
de l'or, du. pl tine, du palladium et des terres rares (germanium -
ga.1.liumJ . 

Dans la soiree, de retour a Bruxelles, le Ministre et 
ses conseillers evoquaient avec • Lalou (C.F.L.) et sea adjoints 
les problemes de r lance de l'exploitation miniere au Congo ainai 
que du transport d s mineraie. 

Le vendredi 2 aout 1963, le Ministre et ses conseillers 
partaient pour Paris, repondant a une invitation de Cedimom et de 
Sofremines . 

Lundi 4 out,dans la matinee, commen9ait les entretiens 
avec las dirigeants du Bureau de echerches Geologiques et Minieres 
( .R.G •• ), en partioulier avec essieurs: Buchot ( irecteur 
technique), Beaumont (Direoteur general adjoint) et Castagny 
(adjoint au direct ur scientifique) . Le Ministre s inforlllait de 
l'organisation du Bur u Minier, de sea methods de tr vail et 
de son eventuelle participation a la prosp ction miniere au Congo, 
dans le cadr de la convention d'aasistance technique Franco­
Oongolai e. 

Aprea 1 visite des laboratoires du B.R. G.M. ,dana 
1 1 apres-midi nous partions en compagnie d•un representant de 
Sofremines ( i. Krivitzki) pour Brest. 

La journee du 5 out etait consacre a la visite des 
chantiers de prospections et d'exploitations du gisement d'etain 
de Saint Renan (Societe Comiren), et de l'usine de traitement du 
minerai . Les installations d'exploitations et les methodes de 
prospections tres rudimentaires necessitent une faible immobili­
sation de capitaux et s'adapteraient parf itement aux exploitations 
alluvionnaire au Congo, tant pour les minerais stanniferes que 
pour le diamant et l'or . 

~e 6 ao t, nous visitions les chantiers de construction 
de l'usine maremotric de la Rance (300.000 Kw). On se rendait 
par 1 suite au group experimental de St alo ainsi qu'au modele 
reduit et a ia station d'etudes des corrosions . 

./ ... 
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D re tour a Paris dans la nui t du 6 au 7 ao t, nous 
repartions dans l'apres-midi du 7 aoftt pour le Ba sin Houiller 
de Lorraine sur invitation d Sofremines. Le 8 aodt nous 
visitions dans la matinee le siege de la mine et descendions 
au puits Simon (440 m.) , et l'apres-midi les usines de Carbo­
chimie (En~ais - matieres pla tiques ••• ). 

Nous regagniona dans la nuit Paris et le 9 aodt nou 
rencontrions ls dirigeants de la Societe Internationale de 
Formation (IN ERFO ), qui se sont specialises dans la formation 
des cadres dan.s l'entrepri e-m•me ou il sont appeles a travail­
ler, et ceux d la Societe Centrale pour l'Equipement du Territoire 
(S.C.E.T.) ou j•ai trav ille pendant trois ans. La section geo­
techniqu s 1oocup de dresser des cartes geologiques - d'apres 
photographies aeriennes (d'ou une tres grande rapidite d resti­
tution), et la filiale Sermi 'occupe d'etudes et de realisations 
miniere et industrielles. La S.C.E.T. s'ocoupe en outre d'urba­
nisme - d travaux publics - d 1 etudea economiques - d'etudes 
agricoles et demise en valeur en general. 

L dimanche 10 aodt 1963, je part i aveo ~onsieur l 
Mini tre Alexandr ah ba pour Tunis; Monsieur Roger Richard 
re tait a Paris pour poursuivre les pourparlera av c Sofremines 

t les societe d'etudes. 

onsieur le ~inistre visitait les ruines de C rth~e 
et rencontrait dans l'apres-midi ~onsieur Mahmoud Khiari, 
President-Directeur general de l Societe ationale Tunisienne 
de Cellulose t anoien chef des Operations Civiles de l'O • • u. 
au Congo. 

Le mardi 12 aodt, nous rencontrions certains dirigeants 
du Parti eo-Destour et en particulier onsieur Ahmed Tlili, 
membre du Bureau Politique, qui s•etait rendu au Congo en 1960. 
Ils expliquerent longuement au Ministre, l'histoire du Parti, 
son 'volution, son organisation. son programme et ses methodee. 

Le mercredi 13 aout, nous nous rendions aux loc ux 
de l'Union Genera.le des Travailleura de Tunisie (U.G.T.T.) et 
le inistre s'entretenait avec les dirigoants syndicali te 
de leurs rapports avec le gouv rnement et du r8le du syndicat 
dans la bataille economique. L Ministre eta.it invite a visiter 
le cooperatiyes creees par le syndicat. Par la suite, nous 
avions rencontre 1onsieur Abdel Majid Chake, Secretaire d'Etat 
a 1• griculture et Directeur du Partit qui s'etendait longu. ment 
sur les problemes d l'eau: prospection, captage et irrigationt 
barrages. Toutes les etudes sont ooncentree au sein du group 
de l'hydraulique et de l'Equipement Rural ( .E .R.) et compren­
nent tant lea pr blames des eau.x souterraines que lea eau.x de 
sur ace . Le bureau de l'inventaire des ressources hydrauliquea 

./ ... 
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(B .I .R.ll. ) comprend un fichier concernant plusieurs milliers 
de puits qui sont suivis regulierement (niveau - salinite ) et 
lee jau.geages (en cruet en etiage des principaux oueds not am­
ment pour ceux qu'on envisage de regulariser par barrage . L e 
groupe H.E.R. passe des conventions avec certaines societes 
pour des travaux bien definis , et profite de l ' assistance 
technique de differents pays (France et Russia notamment) . 

Une ecole de sondeuses, dotee d ' une sondeuse pouvant 
forer jusqu ' a 500 m. forme les jeunes et participe au programme 
de forage . Les cours sont essentiellement pratiques . 

A la fin de l ' entretien, M. Abdel Majid Chaker priait 
Son xcellence Alexandre ahamba de bien vouloir retarder son 
depart prevu pour le vendredi 15 ao~t . 

Au cours de la journee du jeudi 14 ao t, nous aviona 
d ' abord un entretien avec M. Ahmed Nouredhine , Secretaire d ' Etat 
aux iravaux Publics, qui nous exposait l ' organisation de son 
departement et son progr e . Le Secretaire d'Etat aux Travaux 
Publics s'occupe: 

- de l'habitat, 
- de l'infrastructure, de transport: 

- du tran port. 

outes - Ports -
Aerodrome . 

C' ent de ce departement que releve 1 1 infrastructure du transport, 
notamment des produits miniers (phosphates) . 

Par la suite, nous avions un autre entretien avec M. 
Ahmed Ben Salah , Secretaire d ' Etat au Plan et aux Finances; 
c ' est de son ministere que depend le service des mines . La 
prospection et la gestion du portefeuille minier de 1 1 tat sont 
depuis peu centralisees a l ' Office liational des ifi.nes . Cet Office 
a relance la prospection miniere dans tout le pays, il s ' occupe 
de toutea les ressources minieres, sau~ 1e phosphate (qui est 
reserve a la compagnie SFAX - GAFSA) et le petrole concede a 
d•importantes societes petrolieres . Cet office a une autonomie 
financiere et il fut finance au debut par des prets et subventions 
de l'Etat; a ltavenir une partie des recettes des mines geree par 
cet office lui reviendra pour assurer d ' un fa9on continue la 
prospection . L' office dispose de ses propres techniciens natio­
naux et etrangers et passe aussi des conventions de prospection 
OU de travaux avec certaines societes (en particulier SE ~I , 
filiale de la s.c.~.T . ). 

Aune question du Ministre Alexandre ~ahamba, • Ah.med 
ben Salah nous apprenait que pour le contentieux Franco-Tunisien 
qui vient d ' ~tre regle, la Tunisie a reconnu la dette publique 
aue la France a reglee da.ns le cadre d.e l ' assistance technique • 

. / ... 
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Pour ce qui est du Portefeuille , la Tunisie le gere elle-meme, 
et dans certaine societes ou l' tat n•avait pas d'actions, il 
a obtenu par la suite une participation d ' au moins 50%. 

En.fin, dans la meme journee, le Ministre Alexandre 
Mah.amba se rendait a la Direction du Tourisme, ou on lui exporait 
qu' pres une periode d ' etudes de } ans, portant sur l ' inventaire 
des sites, les possibilites hotelieres, l'economie et l ' evolutioh 
generale du tourisme, on avait entoure la periode de l ' installa­
tion de l'infractructure hoteliere et de la formation des cadres 
(surtout en France - Suisse - Allemagne) . L' exploitation hote­
liere sera lais ee au secteur prive . 

Le vendredi 15 aodt, le Mini tre Alexandre Mahamba 
assistait a l'inaugur tion du Congrea de l ' Union Generale dee 
tudiants de Tunisie au Kef, par 1. Bah.i Ladgham, Secretaire 

d ' tat a la Presidence et a la Defense Nationale , en compagnie 
de Messieur lea S cret ires d'Etat Abrlel Majid Chaker , Ahmed 
Noureddine et Ahmed ben Sa1ah . 

Le a edi 16 aodt, son Excell nee Alexandre ah ba 
visitait le ~uaee de Carthage et se rendait dans l'apres-midi a 
Bizerte . 

Parti le dimanche 17 aodt pour SFAX, nous visitions le 
lundi 18 ao t le cooperatives de l ' U. G. T. T., en particulier 
celle de carrelages, tra..~sformant les produits de carriere en 
produits finis pour la construction: (dalles pour trottoirs , 
carrelages de tous genr s); la cooperative de transports avec 
se& ateliers mecaniques produisant sur place certaines pieces 
de rechange; enfin les cooperatives d'alimentation (Doulangerie, 
fabrique de pAtes alimentaires) . 

Nouo etions de retour a unis le mardi 19 aodt et 
prenions le meroredi 20 l'avion pour Leopoldville via Rom . -

~ !M, ~ ~ lrw-ho--
~ , @. . ..., 
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oh otin enior Adviser• · t,. . 
tural.· Resourc e .. 

µ 

inspection a Bakwanga • . 

~.• i" .. .->r { ~. 

ii. ... -~,; • .. ,, 
sion prevoyait un depart le lundi J t mbre 

par a.vi on peeial affr 'te p la ti ba a 1' oeca­
d · on ieu.r E. Rudahindwa, M!nistre des Terres, 
du Gouvernement Central. ;. , , · 

.A,t,, .. ""'· 

de diverses d1f.ficulte de 1 dernier 
i tre des in a, charged l'interim de 

bliqu ' ne pu quitter C dernier mini vere qu ' 
12h. • o n ' avon pu decoller qu ' a 13h.15 d ' Dolo pour 
tt rr· 16h. 45 (heur de Bakwanga) . 

• • 
La mission com.por~ait outr Monsieur 1 

onsieur • bondo, ttache au o bin t , 
ini tr 

ieur 
, Commi aire en oh f de la Police ini~r . 

Vu notre arrivee tardive , auoun d r ail 
rv, .ir :vant l mardi ma.tin ioh. ntr n ieur l 

min du. Gouvernement Oentral et Monieur ·l 
n put · t 
Minietr 

rt1sid t du rnement rovinoial. . 

ve 

'.Ba.kw 
des 

Le mardi me.tin de 9 h . nou avons pri oontaot 
eu.r d -ba, qui nou a pilote 
ploitati "int4rie · " e ,-.,........--

avons re oint Mons· linistre 
President Ngalula. 

one as iate qu•a ia 
oons6quence div rs ao 

tion d rtie d d 
',,. • !. ., 

' 
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21) la r,pa.rtition des devi$e et de eommee a prov ir de 
la vented s dia.mants a.i is sur les trafica.nts t de ell' 

onetair& a Leopoldville qu'au l>arquet. 

, ) et divers s aut:re questi,on mineure i tar ssant l 'orga­
nisation administrat·ve du bureau looal dee mines, et 1 
paie nt des ala.ires du p rsonnel de ce bu.re u, a.insi 
que que~que questions de d~limit tion de competenc. 

L dur~e prevue our no~re mission ~tait de 8 jours, 
nous nous mm trouves dan l ' imperi u n c it' de la 
prolonger d 5 jours, pour ls raison u.ivant s: 

"volume" industrie1 

~tendu geographiqu 

financier tre 

exploitation 

o) r6perous ion t interferenc tree complex s entre 
probl~m mini r t 1 a divers utr s probl emes: 

olitiqu.e, 
oci ux , 

ogr P 

aneiep .----k~---~ 
onetairea, 
an.itaire, 

de r ~ita.illement, 

d ' industrialisation 
d tran port, 

qlli · as aillent 1. province du Sud- asai. 

d) organisation tre .. u.liere d l ba, societ6 congolai e, 
d.ont l si ge s theoriguement a Bak:wanga, dont 
la direction ge a centralisation com tabil' 1 
centralisation du bureau d ' tudes et d sont a 

1 A r Op ~a qu ' 
dout le t l ' estomao er 

aJ. que le e rve :u. le e 
ruxell • 

un volonte de· 
gen :r rwt 
po sib 
finanei , 

et co i r otion 
f ' 1 out l plus epai 
ece re ent t ahniqu 
tif · · · e 
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f) une habi tude in"Veteree propre -h ia plupart des societes 
m.inier s de l ' ex-Oongo, belg de celer le maximu,m de 
renseignements et oompartiment r au. imwn le · di er s 

~ • service de la m•me faire en exigeant l e "s cret"a 
' ·CL ' etat de principe de ba.ee dans l a societe-tn me, au point 

que chef de chaqu.e depart ement ne connait ni son prix de 
revien.t global, ni a pl us :f'orte raison les det aila et 
l ' importanc de ~a.cteurs condi tionnant son prix d 
revient , · 

' I ' 
Je puia dire au t erme de ce pre er "episode" 

de · ~a mission; car je ne l a eonsi dere pas comme t erminee, 
et d ' autres episodes 1Ui succederont , qu 1 

1) d ' u.n part, j ' ai nou~ d· XC l lente r elat ion avec quelque 
:i.ngenieurs dont l •Ingenieur en ch f de 1 i ba, et divers 
itlgenieur ou cons ill ers de l'Indacom t de 1· Sor o. 

2) d ' autre part ma, mis ion a. ~volue sous l e si gne de l a gu.erre 
froide oinon gl ciale, dot 1 taotique ma!tresse a ete; 

', ne :fournir strictement que les pi eces t r nseignements 
deman:des . 

nssi impen able que eel . pui-sse parattr pour 
un siege social de societ~ , i•admin.i trateur- di z:ecteur ' e 
trouve dan 1 'i po ibili te de mettre a dis.po i ti n • 

li) La eonvention initial de 
) Le t tuts de 1 minier de Bak.wa,ng . 
) L oonv ntion a.nnu lle ave le Oons il on6ta.ire . 
) L bilan • compt d profit t perte • compt 

exploitationt inventair , ete . 
L document tion usu 11 preoi sur ls pr p 
tion r6al.i ee aveo t neur - cube exploit bl -
reserv globale exploit bl a - cub e de 
cubag en-d ssou.s d t n .ur limit • tc . 

} rix d revi.ent detaille avee en annex l 
:.....-__ ..,..,... __ lim.l. t d •exploit bili te et de r _en_t_a_b_il~ i_t ..... ~_•--,,,-_ _,_,.....__._.... 

' ion d ' insp otion general.a dans une parei ll 
tmosphe ante nerveusement , car en aucun cas l ' ins-

pecteur ~ts~ d~parti r d ' un attit ude courtois mais 
" inquisi 

~ Nous avona done : 
) applique l a methode des offensives successives sur de 

secteurs varies en partant de divers angl es et aupres de 
-divers cliefs ·de services que nous avone pu contacte • 

. / ... 
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b) procede par recoupement t recon titution de resu.ltats a 
partir de donne arrachees a l'inattention ou la defail­
lan.ce epi odique de nos int rlocuteurs . 

J • ai int rrompu ma · s ion des qu j 'ai eu reuni 
:Le maximum d donnees de base me p rinettant, i toutefois eel 
intere se l Gouvernement Central, et s ' il et decide a appuyer 
mon action, d'etablir un rapport comp1et et e:x:h ustif sur la 

·ba, sur tou lea plan : 

Admini tratif, 
Juridique, 

Fiscal, 
echniqw , 

Financier, 
Monetair , , 
Comm rcial, 
Social, 
Economiqu . 

J' urais pu, en mena9 
v rbaux, obtenir, en particu.lier 
inventaire des reserves miniere, 
cart • 

t d dre ser d proces­
ur le plan prospection et 
un plus grand nombr d · 

J'ai prefere nouer des amities avec des chefs de 
service et ne pas lea mettre dans le bain vi -a-vis du Pre ident 
de la soc±ete. 

a•est a lui directement q e je vais m'adresser pour 
obtenir les complements de documents necessaires . 

ann xe de documents enumer~ ci-de SUS - j 
join un c urte etud ur "lea consequences social.es et 
humaines d'une fiscalite xageree en matier d r devanc et 
taxe miniere, en rel tion av c le relevement d teneurs 
limites d'exploit bi1ite et de rentabilite . 

J'espere treas ez eloquent pour le convaincr -
1 J me trompai, il ppartiendrait au Ministre d mines du 

Gouvernement Central tau President Ngal.ula d trouver lee 
argument effic oe pour obtenir 1 retour aux normes . 

J r nds hommag a l'efficacite ta la eompetenc 
de l' tat- jor t des cadre d la Miba; lls ont joue et joue 
un r le crucial dan la creation et 1 mi e n ordre du Sud­
Kae , et de plus le re u.ltat concret de leur travail r present 
un pourcentage important dans les finances, la balance exporta­
trice et monetaire du p~e (10%). 

./ ... 
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Je comprend leurs craintes et meme leurs angoisaes, 
c ' est pou.rquoi j ' ai i et j ' irai encore avec douveu.r . Il ne 
oonvient pa de manipuler de la dynamite administr tive et 
financiere n matiere des rou es d'une machine industrielle 
aussi delicate que la • ·ba. 

Des mesure ha ives, maladroites et revolutionnaire 
auraient de repercu sions ct strophiques sur le marohe mondial 
du diamant indu triel . 

Vou.s voudrez bien trouver ci-inclus: 

copie de ma lettre 
" demon compt 
" de ma lettre 

de la Miba. 

du 10/10/6-, a la "ba Bakwanga, 
r ndu de fin de mission,au Ministre, 

personnelle a M. Gerard Cravatt, President 

Les dites pieces seront completees d ' ici 2 mois 
d ' un rapport detaille sur la iba d ' environ 200 pages -
premiere in pection sera completee ulterieurement d ' une mi ion 
d'un conseiller geologue portant plus specialement sur la rech r­
che t pro pection , puis d ' une mission de • Ross sur 1 a 
questions d ' exploitations minierea et preparations . 

Je vous ignale qu ' acce soirement, et dans le cadr 
de etudes d ' un projet de lutte contra l ' xploitation et le 
trafic eland etin: 

1) j ' ai es aye de visiter le chantiers clandestin d Katsh, 
apre avoir ~e ite 1 gouv rnem nt provincial a refu e d 
me fournir l moyen d transport et l ' interprete necess ir 
a cette vi ite, il a ju tifi~ son refus en arguant du danger 
qu'il m f rait cou.rir , ls clandestins etant arms, gr ce 
a la presence de aoldats deserteur vec emport de leur 
arm ment et n ' heeitant p a tir r . 

22) grAoe a • reremon, j ' ai pu prendre contact vec de 
exploitants d ' un chantier clandestin, mais nou avon 
re ter a 150 m. de distance du chantier , le deux emi aire 
m' ayant sign.ifi l'interdiction d ' avanoer et de photographi r . 
Je n'avais du reste pas tt ndu leur venue pour utiliser mon 
teleobj ctif. 

Devant une tent tive d ' encerclement par 4 autre 
clandestins, nous nous sommes replie r pidement ur l 
plus proche chantier de la Miba. 

v J ' ai pu etablir quelques contacts av c d s trafiqu ts 
et commergants dans la region, qui m'ont fourni des renseigne­
ments interessants, consignds dana mon rapport. 

./ ... 
\ 
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3Q) L · i tre provincial des mines m' conseill~ pour une 
etude preci e du trafio de m camoufler en traficant, et 
acheteur d dia.mant. 

epourvu d'ordre de mi sion precis sur ce point, 
il ne pouv ·t tre qu stion d ' adopter cette solution, me e 
avec l'autori tion du re ident provincial. 

) Un panne urvenue up tit avion chcroft d ' Air Brouse 
n m'a pas permi de l ' affreter pour un urvol d ' une heure 
d a chantiere clandestine, afin d proceder a un stimation 
des effectif t de la production. 

Q) utr mon rapport d'in p etion a remettre d ' ici d u.x mois, 
j ramene lea grand lig:ne ' un projet d ' organi tion d 
lutte oontre ~ tra:fio eland stin comportant divers oyens 
d ' aotions dont l ' un d detection d s tocks t trafiquant 
eland stin . par " alag de minerawt piege a.tomiquement" 
et detection pr geig r portatif enregistreur. 

' Cett partie du projet xigera de e aais a pour-
uivr en collabor tion aveo 1e laboratoire atomique de 

Lovanium. -
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. ---,- ~ VISITE DE L ' UNION MIHI:SRE DU ~-I.AUT ICATLI'TGJ.. · 
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M, • . Sven Schwartz de .. J. 'ONUC a visi te du ,5Arau 17- juin 1961't ··d .. e;s 

mines et installations sui van.tes ;; appartenant a 1 1Uni.on Hiniere ~ · •·. ' 

··, , la ai'ne de cuivre et de zinc :i?rince Leopold a IC:ilpt1:shi' avec son con­

centrateur t ainsi , que la fonderie de cuivre de Lubumbashi ';.)res d 1Eli­

sabethville, dont 1 1 ensemble fai t par tie du Groupe Sud d 1 '·iritftallations; 

l'usine de cuivre et de cobalt Shitur u a Jadotville, ainsi que les 

ate'liers centraux situes clans cette m~1:1e ville '- et •la mine· d.e cuivre 

"Kambove Ouest" ·avec son co:'lcentrateur, faisant pc:.rtie du groupe ' cen­

tral; et en:fin les mines de cuivre Musonoi ., I~ am,oto et nuwe avec leurs 

conce ;1trateurs de Kolwezi et Ruwe , la nouvelle. installation de pro-
. . . . . - ' . ! 

duc.tion de cobalt et cuivre electrolytiql.:!.e., de , Luilu et celle d e zinc 

electrolytique de l1Ietalkat ., , faisant pc,rtie du grou.pe ouest . 

Lors de ma visite , toutes les install'ations trav.aillaient 

normalement; il en a ete tfo mE\me pendai7.t toute· ·1 1 annee 1960 , a. 1 1 ex-

ception de quelq ue~ jou~s en juillet . La :;:>roduction de cuivre, qui 

est la plus iniport inte, a atteint J00 . 000 tonnes en 1960 , soit 20 . 000 

tonnes de plus qu I en 1959. · Le programme de 1961 prevoi t · une p'ro:duction 

de Jl0 . 000 tonnes. La Direction compte porter la production annue:Lle 

a 350.ooo; tonnes · au moins par accro1sser:1ents annuels <l ' enviro n 10 . 000 

tonnes: L 1Union Mini e:te produit 7 , 5% du to'tl~:a ge □ondial de cui\rre. 

La production de coba lt a ete de 3 . 200 tbnnes en 1960 contre ' 8 , 4 0 0 en 

1959 . On prevoit que la production de 1961 se ~aintiendra sensiblement 

au □-eme niveau. L'Union rff.iniere produit plus c'te 50~ du tonriage mond.ial 

•de cobalt . Le cobalt se trouve d c.ns l& plupart d es mine rais de cui vre 

des g roupes cen tre e t Ouest . Le_ production de cadmium s I est elevee 

e u 1960 a 209 tonnes contre 99 1 1 annee precedente, et celle de ger maniUI!l 

~ 25,000Kg contre 14 . 000 Kg en 1959~ L ' usine de Kipushi a produit 

193,000 tonnes de con centre de zinc e r: 1960 contre 118 . 000 tonnes en 

1959. Une p urtie de ces concentres d e zinc a ete g r illee a Jad otville 

. I . . . 
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pour la fab r ic a tion d e 114 .000 t.onne,5 d 1 acide sulfurique destinees 

aux besoins de 1 1 Union Mini ere . Sur . c·e.·s conce ::;.tres d e ziac, g ri l les, 
-

9J . Q00 tonnes ont ete tr ,dt e s a Metal mt et ont d onne 5 3 . 000 t;o rL."1.es 

d e zinc ~lectrolytique . Le tonn a g e restant d e conce~ tre ee zinc a 

't ' , ~ . ' B 1 · -~ e exl=>e...,.1e p ar carg o e L . ·a gique. L 1 ex.::iloitat io:n d e la. mine ,d ' :uranium 

d e S~inkolobwe a , cesse en 1960 du fai t de 1 1 epu:i,se□ent du g~s_ement. 

Une ps.r.t,i.e des p r oduits de le:. Conpagnie e'.s,t ve ;c_d ue ctir:e.ctement .sur le 

ma rche mondic:l , d ,e: meme que le ziI-1.c ,et le C\J.ivr.e :.ele c troly.ti,,ques, mais 

?- ' a u tres _produits , tels, que le cuivre bl,ister de Lubumbas_hi, _sont en­

voye-s , en Be.lgiqu~ po'.ur. ; y suqir un se cond :rq.fL':i,,na,ge aux usines d ' ,Hoboken 
• '' ' . ' . ! ' 4• . \ • ... . • 

et d I 0olen . Ce. :r;:r'.:f:i:nage e s.t execute . :)our ia con,pte de 1 'Unfon Mini ere 

qui assure la ve~te des p roduits . La majeur~ · p ~rtie des produi t s .de 

l 1Uni a n Miniere est expeciiee a Lobito p2.r chemin de fer . Un partie 

t r a nsi te par 3eira . Du point de vue de devises etra'".geres, il est a 
s ouhaiter que la voi e de Matadi via : ort Fra ncqui soit ouve rte bient8t. 

Bien que 1 2. production soi t demeuree stat i on::-iaire OU en legere 

augmentat?,-on , sa structure a subi c 0 rtains ch8:n ge~ents. Les gisements 

extr~mement rich es en cuivre et .en zinc de .Kipushi qui fournissent aussi 

les matieres premieres n ecessai r es a 1 2. production d e germaniur.i. de la 

S · 't' t ' 1 • f t' 1 l · e o c ie e , .c ommencen a s ap:;;,auvrir au · ur e a ::nesure que ... es ga er1 s 

d 1 e x traction dev iennent plus profondes et ~'on prevoi t qu 1 ils seron t 

Les qu~ntites de mi~erai extraites jusq u 1 A 

prese :_t s I eleven t a 25 r.iillions c;_G tonnes e.1.viron et 1 1 on estime, q-µ 1 ac­

tu~l1 eme.nt le gisemen t ne r enferme p lus q ue 8 millions de tonnes. 

L 1 epuisement d e 12. mine de Kipushi e n tr2.inera 1 1 2.rr~t de 1~ production 

de minerais de zinc et de ge rmanium. Les mines d e cuivre du groupe-sud 

s e r ont egalement epu i s ees , ce qui entraine ~e l ' a r rftt de la fonderie de 

cuivre de Lubumbashi . 

. I . .. 
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1l., 1Union-Hiniere possecle e;ependant une autre source d e matie -
. . ~ l ... 

res 1)remieres .)our le:. prod uction de zinc et d e g erc12.i1.ium.; . Il s I s.git 

d e l- 1 enorme amas . d.e ccorie si tue a c:6te . d e 1 1 usine • d e Lubumbe.shi et 

dont le tonnag e _a 2:.u,g ~e!lte d I a nnee en an.nee pour at t eindre maintenc::.nt 
. ., . : ; 

6 a 7 mi l lions de t orme s . On estime qu 1il renferme l □illion de tonnes 

de zinc et 2 . 000 tonnes de germc.nium . · Les j_'.)roblemes me~a3i+vi-:-giques 

lies a l a recup Jration d e ~es netaux sont a l 1 etude et le p r ogramme 
""-. . ·,, r ,·-· ··· ; :: .. . . 

d 1 investi·ssement's desamees 60 prevoit la •.,~•~-~struction 1 une nouv,:;lle 

foade ri e pour 1 1 exi'.)loi tat ion de cet ve scorie . 

?our com?enser la b~isse d e pro~uction de cuivre provoquee 

par 1 1 arr~t de 1 1 usine de Lubumbc.shi , la Societe G. . inte.ns_if~e .. ;L'exploi­

tation des_ mines du groupe - _ouest , c_1 est -, a - dire aux ~;:':virons ,_ de Kolwezi , 

et 12. capaci t e de leurs usine s a ete a~cru e . Dans l e cedre de ce 9 ro-

gr&111me·, · la grs.nde u,sine de ,product i on de cuivre e _t ? e cobalt ele.ctro­

., Iytique~ 'ct"e Luilu e st entree on servi c e il y a quelques,. mois ; elle 
. : .. ~:: . .,.· ' ' 

represen te· uh invest::Lssemen·t d e 2 , 500 millions de f r 2.n cs . Ence qui 

c oncerne l e minera i de cuiv~e , on L~ut me ttre en fait que les res e rve s 

c on.~ues permettent d 1 assurer la rlalis s. tion du ~rogramme de production 
' " '·) ,, '' . ' . 

pendant 1~ s trentG p 'i'och&ines . 2.imee·s·, et ie ~ r,.rospe c t ion.s en' cours ont 
., . 

revele 1 1 existertce d 1 2.utres ~ iscment s , situes pour 1 . plupart dans le 

sec teur du groupe-ouest -~ 

Par□i l es ~nvest~ s seme nts ·l e s p l us ~m~ortan ts rea~~ses a u 

cours des annees _ 50, il c onvient de rae~ tionner 1 1 usine hydroelectrique 

du Marin.el , sur le fleuve Lu aiaba: , qui a co:().te 2 , ~,5 0 ~illio!l.s de francs , 
,,:-_. 

d o nt la c2.paci te d e production de ~80 . 0 0 0 i~w ~ ~::iermi ~ de do u bler appro -

ximativement l n pro~uction d 1 enc rgie hydraulique de l a Societe et de 

mett r e en oeu vre la g randeusine de r affi hage electrolytique de Luilu • 

. I . . • 



Le ,progr2.mme i'°iriancier de , la, Societe prevo:i.t pour les pro­

chaines mmees · de~ investissem1;nit,s s ,1-elevant i3. tin . . milli,arci. de francs 
. . 

par an.- L 1 exaraen du co'm.pt e :?rofits .et Pe,rtes fait appa;_aitre pour 

· ces dernieres -annees un ano'rtisseaent . annuel de 900' millions de francs. 

Bien que les productions les plus impo1;tantes:, et ;:,rincipale-
• • ( • • l . 

ment celle de cuivre, ~ient augmente de _ 1959. a :1960 , les bene f i _ces nets 
~ :. J -~ . 

ont fortepient ciminue; ils sont to9bf s a. 2 . 366 ~illio;n:3 d e francs, 
; . 'I . •. • · ; 

soit une reduction de J4~ . Les divide_-_des sont to.nbes de 2,200 a 1.500 
• ' i 

francs par part sociale entiere . Cette diminution est principalement 

imputable a.'' l' ac'croissemen t ·:des couts de productio~, d I apres le 1rapport 

annue' l,.de · la Societe qui '1'6.urn i t egale~~nt les r eYJ.seignements' suivants 

. ! . 

"Le produit total de 12. Societe pour l 1 exercice, c 1 es t -a-dire 
• ·.·1 ! . ; 

le dividende net , la redevance statuaire et les divers impets ,et t~es, 

s 1 est ~l;eve a 4 . 293.805.578 frar..cs . Sur co ,mont2.nt, le gouvernement: 

du Congo, le gouvernement du Xata1 ga et l ' Etat belge auront _ per9u, ay. 

total 2 .617.394.879 fr a ncs , soit 61%, et l e s actionnaires prives _...~)•·, 

1.676.410.699 francs, soit 39%. 
de 88.166 . 163 fra:acs. 

La part propre q~ 1 1Etat b~lge a ete 

Les parts respe c tives du gouverne□ent du Co,ngo et du gouvcrne­

ment du Katanga ne sont pas preci s ees, ni du rcste _ ce que l'on entend 

a ce suje t par "Gouverne r..1ent du Co,ngo'~" 

L 'Union Miniere a cesse le 2.J juin 1960 d ' ~_t;re une socift.e 

congolaise avec son siege a Eli·sabethville pour devenir une societe. 

belge avec son siege a Bruxelles . 

,Le -Conseil a decide de faire rapport a une ou plusieurs socie­

tes de droit congol~is , existantes ou a creer, des branches d 1 activite 

de la societe sur le territoire du Congo, et d 1 avoirs necessai res a 
l'exercice de ces activites, y compris les concessions, pernis e t 

droits dont elle est titulaire . Un projet faisant suite a cette der­

niere decision est en cours d 1 elaboration. 
. I . •• 
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Il , ::,~a ete cifficile · 2.u cours de □a visite de determiner 

clairement la situation juridiq He des mines du I~atanga apres l e ler 

juillet 1960. 

L' ancieni7.e legisl2.tion miniere applicable au Congo :Belge con­

tenai t notamr.1ent les dispositions suivantes: "Les attributions du 

conservateur des titres fanciers sont exerces par un agent du Co!!lite 

Special du Kataziga. Il e n est de mer.ie en ce qui concerne les attribu-

tions du Service des Hines. Dans les insta~ ces judiciaires relatives 

aux mines, le Cor.1i te Special du =cata.."1ga est subs ti tue a la Colonie." 

D'apres certeines renseignements, ce comite a cesse d'exister et ses 

attributions ont ete tran sferees a l'~tat, c'est-a-dire a l 1 Etat du 

1Cata:r~ga·; selon d ' autres renseigne□ents, des rlego ciations seraient en 

cours ace sujet entre l'Etat katangais et le Cor:lite. Le gouvernement 

kataagais semble cepf:ndant s 1 etro attribue les pouyoirs qui, d 1 c:.pres 

l'ancienne legislation, avaient ete conferes au .Comite. Ila en effet 

cede certiins droi ts de :prospection a .. une Societe . Sud-Af'ricaine. Il 

-est a pre~umer qu 1 au cours des nego c:i,ations rx1tu,elles on dis cute 1 1 even­

tualite du verse□ent par l 'Btat d'une . inde!:lnite pour le tra:n sfert des 

pouvoirs concedan ts a l'~tat avant l'annee 1990, date prevue par la 

loi •. - Des pretentions de ce genrG ont ete ernises d.ans des cas analogues 

interessant d 1 autres provinces· du 'Congol 

La repart_ition du capital _de l 'Union Minier.e. est .actuellement 

l& suiv&nte: 

Etat du I~at2.nga 

Ta1igv..nyika Concessions Ltd 

Compagnie du I{a tang a 

Scicie~e G~neral~ de Belgique 

Divers 

·· Total 

16_,95% 
-

14,47% 
9,96% 
4, 645~ 

53,98% 

. I • .. 
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, Les divers poste s sont . reparti.s _entre 100,000 ac tionnaires 

environ, <;lont . aucu.11. ne represente ... plu~. de O, 5% de droi t de v 0 te a 
l'Assemblee generale. 

La repa:rti tio!),_ d e s. droi.ts de vote, indiquee ci-apres, est 

quelque peu differen te q.e ,celle du capi tc;-1 :, 

:;_;;tat du }5:2, ta..~ga . 2j,825b 

Tanganyika 9oncessions Ltd · J0,21% 

. Coapagnie- . du ~Catanga · lJ, 40% · 

Soc,i ,et~ Generale de_ 3e.1g,i'qU:e ; ' ~ · 6, 94.i 

Divers J5,6J% 

Totcl 100 % 
Le personnel fixe d0 la Societe au Congo s 1 elevait a l a fin 

de 1960 a 1755 age~1.t s du c2.dre et 19. ?JO ouvriers. Les age~ts du c~dre 

comptaient a la m@me date 86 afric ~ins et la politique de la societe 

-en matiere de personnel cpnsiste a rempl2.cer dans toute la mesure du 

possible les europeens part?,nts par des afric :::: .. ins, et a l ii:1i ter le re­

crutement des europeens atlx seu ls technicien s tres speci2.lises. 

A cet effet, le:: Societe a mis sur pied un v z.ste prograame de 

formation et de perfectionnement. On nous a fait ob:server que les 

distinctions d'ordre social relatives a 1~ nature des logements, aux 
• 

clubs, etc., visent a favoriser les c 'adres vis-a-vis de s ouvriers et 

non les europeens vis-a-vis des cfricains. 

Je tie:;:,_s a soul_igner, pour terrniner ce rapport, que j t ai ete 

re9u avec beaucoup de conpl2,isance. IJl. Louis Steygers, Inger1ieur-

Conseil, □' a acco□pagne au cours de mes visites a Jado tville et !-:olwez,i • . 
.. J _e voudrais ajouter a ce r2.pport esse :-:tiellc□ent objectif, un 

jugement de c2.ractere plu3 sub jectif. La vie economique se poursuit 
. ~-· . 

apparemment d 'une fag on p2.rf::::.i tement reguliere dans les secteurs d I ac-

. I ••. 
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tivite de 1 1Union Miniere. La production se maintient ou augi!le 2 te. 

Les programmes d 1 investisse~ent sont mis en oeuvre . Cependant, une 

cert a ine inquietude regne dans le personnel europeen dont une partie 

est certain ement decidee a quitter l e pays 2ux premiers signes de 

trouble. Il se-.-1ble done tres important que le rempl a cemcnt du person­

nel militaire belge par des offi cicrs d 1 autres pays soit execute de 

t el l e sorte qu 1 &ucune d ifficulte de ce genre ne soit a redouter. Il 

est inutile de dire que le depart d 1 une partie i~portante du personnel 

belge de 1 1Union Miniere, qui occupe des postes -cle, provoquerait une 

catastrophe econom~que qui entra i ne r a it l e c h 6mage et les risques de 

nouveaux troubles . 

I ·-~-- ------
! ( -. 

Sven Schwartz 'i 

Leopoldville, le 21 juin 1961 



CAHIER DES CHARGES ---------------------------------

C.AHIER DES CHARGES DE LA CONCESSION DES MINES DE(2) •••.•••••• 

CHAPITRE ler. 

OBLIGATIONS GENERA.LES DU CONCESSIONNAIRE 

Art. ler. 

La concession des mines de (1) ........ et de (2) ....... . 
telle que le perimetre en est determine par le decret du •••••••••• 
instituant ladite concession, sera regie par le present cahier des 
charges , lequel demeurera annexe audit decret. 

Le concessionnaire fera election de domicile a .......... . 
Dans le cas ou il voudrait ulterieurement transferer ce domicile 
dans une autre localite, il sera tenu d'en faire la declaration a 
la direction des mines. 

Art • . 2. 

Le concessionnaire (3) sera tenu de se substituer dans un 
delai d 'un an a dater de la publication du decret precite en une 
societe commerciale speciale ayant pour objet principal l'exploi­
tation de la concession de •••••• soit isolement, soit conjointe­
ment avec d'autres concessions de meme nature . La substitution ne 
sera valable qu'apres avoir ete approuvee par le ministre des mi­
nes conf'ormement aux dispositions de l' article 3, 0~ de la loi sur 
les mines. 

Art. 3. 

Sous reserve des derogations qui pourraient etre accordees 

-------------------------------------------------------------------
(1) 
(2) 

(3) 

Indiquer la substance minerale faisant l'objet de la concession. 
Indiquer le nom de la concession tel qu'il est fixe par la deci­
sion ministerielle. 
Ce paragraphe sera supprime lorsque la societe speciale qui doit 
exploiter la concession sera formee avant l 'institution de la 
concession ou lorsque la concession sera accordee a une societe 
preexistante sans obligation de substitution d ' une societe spe­
ciale. 
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par le ministre , toute societe ayant pour objet principal l'ex­
ploitation de cette concession, soit isolement, soit conjointe­
ment avec d ' autres concessions de meme nature , devra etre cons­
tituee sous le regime de la loi congolaise qui regit les socie­
tes. 

L ' exercice social sera compte du ler janvier au 31 
decembre . Le premier exercice comprend la periode qui s ' ecoule 
entre la date d ' institution de la concession et le 31 decembre 
de la meme annee . 

Si la concession change de mains au cours de l ' annee, 
les comptes correspondants s ' etablissent separement par les 
deux concessionnaires successifs . 

Art . 4. 

En cas de cession ou d ' amodiation de la concession 
de •.•• le concessionnaire est tenu d ' en informer la direction 
des mines et de faire connaitre les nom, prenoms et domicile 
de l ' acquereur ou du nouvel exploitant . 

Lorsque l ' exploitation n ' est pas assuree directement 
par le concessionnaire, l ' election de domicile prevue a l ' arti­
cle premier est obligatoire a la fois pour le concessionnaire et 
pour l ' exploitant. 

Art . 5. 

Le concessionnaire est tenu de placer des bornes en 
tous points ou le bureau des mines le juge necessaire pour de­
terminer le perimetre de la concession . Il est tenu de satis­
faire, en outre, aux conditions de l ' exploitation au point de 
vue de la securite publique , de la conservation des voies de 
communication , de celle des sources, de l 'usage des sources 
qui alimentent les agglomerations . 

Art . 6 . 

Le ou les detenteurs ayant la signature sociale et 
pourvus de pouvoirs necessaires seront designes et portes a 
la connaissance du Bureau des mines . 

Le nom du chef de service charge de la direction 
technique des travaux sera porte par l'exploitant a la connais­
sance du Bureau des mines. 

Art. 7. 

Avant toute ouverture de travaux neufs , l ' exploitant 
doit en informer le Bureau des mines un mois a l'avance en 
joignant a l'avis qu ' il adresse: 

. . . . 
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a) un plan donnant la situation des travaux neufs par rapport a 
la surface; 

b) un memoire indiquant l ' objet du travail. 

Art. 8. 

L ' exploitant doit porter a la connaissance des interesses les 
reglements et instructions etablis d ' un commun accord avec l ' adminis­
tration des mines en vue d'assurer la securite et l ' hygiene du per­
sonnel ainsi que la securite des installations . Toute personne admise 
a l ' interieur des installations et batiments est tenue de se confor­
mer aux prescriptions des reglements et instructions de l ' entreprise 
ainsi qu ' aux instructions qui lui seraient donnees par le directeur , 
les ingenieurs et preposes, en vue d ' assurer la securite des instal­
lations et l ' hygiene du personnel . 

CHAPITRE II 

DUREE D• LA CONCESSION - XPIRATION - RENONCIATION - DECHEANCE 

Art. 9. 

La duree de la concession est fixee , en vertu des dispositions 
de l ' article 3.07 de la loi sur les mines , a . . . ans a dater du ler 
janvier qui suivra la publication de la decision ministerielle ins­
tituant ladite concession et approuvant le present cahier des charges . 

Art. 10 . 

Avant le commencement de la troisieme annee precedant la fin 
de la concession , a la requete du concessionnaire , le ministre des 
mines decidera sur avis conforme de la direction des mines s ' il ya 
lieu ou non de renouveler la concession . Sa decision sera notifiee 
au concessionnaire dans la forme administrative . 

Si le concessionnaire n ' a pas adresse une demande au ministre 
avant le commencement de la troisieme annee precedant la fin de la 
concession, celle-ci prendra automatiquement fin au terme anterieu­
rement prevu. 

Art . 11. 

Les terrains , batiments , ouvrages, machines , appareils et en­
gins de toute nature qui doivent faire gratuitement retour a l ' Etat 
a la fin de la concession , en vertu des dispositions des articles 
3.02 et 3 - 27 de la loi sur les mines , sont l es sui vants: 

. . . . 



- 4 -

a) les terrains acquis par le concessionnaire pour l'exploitation 
de la mine; 

b) les batiments, puits, galeries et autres travaux etablis a de­
meure ; 

c) les machines, appareils et engins de toute nature servant a 
l'exploitation de la concession et representant un caractere 
immobilier conformement a l ' article 3.02 de la loi sur les mi­
nes; 

d) les installations et materiel servant aux operations commercia­
les et industrielles consecutives et accessoires a l'exploita­
tion de la mine qui sont compris dans le calcul du produit net 
pour la determination . de la redevance proportionnelle. 

Art. 12. 

En fin de concession, l'Etat aura la faculte de racheter 
pour son compte ou, le cas echeant, pour le compte du nouveau con­
cessionnaire ou de l'amodiataire qu'il designera: 

a) tout ou partie des matieres extraites, approvisionnements et 
autres objets mobiliers; 

b) les installations immobilieres se rattachant a l'exploitation 
de la mine mais n'entrant pas dans la categorie de celles aux­
quelles s'applique l'article 11 qui precede. 

Deux ans au moins avant la fin de la concession, le bureau 
des mines fera connaitre au concessionnaire sur quels elements l'E­
tat entend exercer sa faculte de rachat. 

A defaut d'entente sur la distinction des immeubles et des 
meubles, sur l'exercice soit du droit de reprise gratuite , soit de 
la faculte de rachat ou sur l'elevation de l ' actif rachete, il sera 
precede comme il est dit a l'article 24 du present cahier des char­
ges. 

Art. 13. 

Si le concessionnaire veut renoncer a la totalite ou a une 
partie de la concession avant l'expiration de la duree, il devra 
en faire la demande, par lettre recommandee, adressee au ministre 
qui en accusera reception. 

A cette lettre seront joints : 

a) un plan et l'etat descriptif des travaux d'exploitation. 

S'il s'agit d'une dema~de en renonciation partielle com­
portant une modification des limites du perimetre de la concession, 
cette demande devra etre accompagnee, en sus des pieces ci-dessus 
indiquees: 

. . . . 
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b) d'un plan de la concession existante, en triple expedition , a 
l ' echelle de 1/10.000 et portant l'indication des limites du 
nouveau perimetre sollicite. 

Il sera statue sur cette demande comme en matiere d'ins­
titution de la concession. 

S'il s'a~it d'une demande en renonciation totale, il se­
ra statue sur la demande lorsque les pieces ci-dessus indiquees 
auront ete fournies. L'administration pourra demander au conces­
sionnaire d'executer certains travaux prealablement a l'accepta­
tion de la renonciation. Ces conditions remplies, l'acceptation 
de la renonciation sera de droit. Elle sera prononcee par une de­
cision du ministre sur avis conforme de la direction des mines et 
notifiee au concessionnaire en la forme administrative . La renon­
ciation ne produira effet qu ' apres cette acceptation. 

Les droits respectifs de l'~tat et du concessionnaire se­
ront regles, a l'expiration du terme nouveau resultant de la re­
nonciation, conformement aux dispositions fixees par le present 
cahier des charges pour le cas d ' expiration normale de la conces­
sion. 

Art. 14. 

Le retrait de la concession ou de l'autorisation d ' amo­
diation pourra etre prononce si la mine est restee inexploitee 
pendant deux ans consecutifs apres mise en demeure non suivie 
d'effet et si aucune justification valable n'a ete fournie par 
l'interesse. 

Le retrait de la concession ou de l'autorisation d ' amo­
diation pourra etre prononce pour concession insuffisamment ex­
ploitee pendant trois ans consecutifs sans motif val.able. 

Le retrait de la concession ou de l'autorisation d ' amo­
diation pourra egalement etre prononce pour defaut de paiement 
pendant deux annees consecutives des taxes et redevances dues a 
l'Etat. 

Art. 15. 

Outre les cas de decheance prevus par les lois en vigueur, 
le retrait de la concession ou de l'autorisation d ' amodiation pour­
ra etre prononce si le concessionnaire ou l'amodiataire ne se con­
forme pas aux prescriptions des decisions prises pour l ' application 
des articles 3.21 a J.24 de la loi sur les mines ou contrevient aux 
dispositions du present cahier des charges. 

L'un de ces cas de decheance survenant, la direction des 
mines notifiera au concessionnaire une mise en demeure d~ regulari­
ser sa situation dans un delai qui ne pourra etre inferieur a trois 
mois. 

. . . . 
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Si le concessionnaire n'a pas regularise sa situation 
dans un delai imparti ou n'a , as fourni une justification suf­
fisante de sa situation, sa decheance pourra etre prononcee par 
le ministre sur avis du conseil superieur des mines. Lorsque 
cette decision est devenue definitive, soit par expiration du 
delai de recours contentieux de deux mois, soit par suite du re­
jet des recours presentes contre lui, l ' arrete sera transcrit 
sur les registres de la conservation des hypotheques a la re­
quete de l'administration. 

La publication de la decision de decheance ayant pour 
effet de transferer a l ' Etat la propriete de la concession, il 
sera fait alors application des dispositions prevues au present 
cahier des charges pour le cas d ' expiration normale de la con­
cession. 

Au cas ou les depenses par lui effectuees auraient aug­
mente la valeur venale de la mine, le concessionnaire dechu au­
ra droit a une indemnite. Le chiffre de cette indemnite sera fi­
xe dans l'arrete pronon9ant la decheance. 

CH.A.PITRE III 

CLAUSES FINANCI~RES 

Art. 16. 

Le concessionnaire est tenu de verser a l ' Etat, confor­
mement aux articles 3.15 et 3.16 de la loi sur les mines: 

a) une redevance fixe : elle est de •.•••••...•• par hectare de 
terrain compris dans le perimetre de la concession et par an, 
payable au mois de janvier pour l ' annee en cours. 
A deduire ••.....• % des depenses de prospection et de recher­
ches (art. 3.15 a) de la loi sur les mines) . 

b) une redevance proportionnelle : elle est calculee sur le pro­
duit net expedie; la redevance est de (1) •...•.•.•. pour cent 
du prix de vente du produit ramene sur le carreau mine ou usi­
ne de traitement. 

. . . . 
' -----------------------------------------------------------------

(1) Ne peut depasser 15 % du prix de vente du minerai extrait 
(art. 3.15 b) de la loi sur les mines). 
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. Le prix ne pourra, pour minerais et conditions identiques, 
etre inferieur a celui pratique sur le marche mondial, notamment 
le marche de New York ou Londres, suivant destination, pour la 
periode consideree. 

La redevance proportionnelle est payable tousles semestres, en 
janvier et en juillet pour le semestre ecoule, quelles que soient 
les conditions de vente. 

La redevance proportionnelle et la redevance fixe sont reduites 
de 50% pour les trois premieres annees qui suivront le decret 
d'institution de la concession . 

c) participation aux benefices : l'Etat adroit, en SUS des impots 
et redevances per~ms, a une part des benefi·ces qui sera calcu­
lee comme suit : cette part sera prelevee sur lexcedent du be­
nefice par rapport a l ' interet reserve au concessionnaire , le­
quel excedent constituera le "benefice net" . 

Art . 17 • 

Le taux de l'interet reserve sera calcule en ajoutant une 
unite au taux moyen pratique pendant la periode determinee dans 
l'industrie et le commerce et fixe par la Banque nationale du 
Congo . 

L ' interet reserve sera cumulatif; en consequence, si le 
benefice lui est inferieur dans certaines annees , la difference 
sera repartee aux annees subsequentes , en addition a l'interet 
reserve afferent aces annees , de telle sorte que le benefice net 
a partager n 'apparaisse que quand tout l'arriere aura ete comble 
sans interet de retard. 

La part de l ' Etat sera de 50% du benefice net tel que de­
fini a l'article 16 c) ci-dessus. 

Art . 18. 

Le capital auquel correspondra l 'interet reserve et qui 
servira de base pour le calcul du benefice net pour l'application 
du bareme de l ' article qui precede comprendra d ' une part, le fonds 
de roulement et d'autre part , la part immobilisee constituee par 
le montant de toutes les depenses reellement faites pour l ' explo­
ration, la recherche et la decouverte du gisement , pour la consti­
tution de la societe speciale prevue a l'article 2 ci-dessus , pour 
la preparation et l'exploitation de la mine et des industries an­
nexes dont le produit entre en compte dans le calcul de la rede­
vance proportionnelle, diminue des amortissements portes au comp­
te d ' exploitation , comme il est dit a l ' article 19 ci-apres . 
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N'entreront pas en compte , pour la determination du capi­
tal, les depenses d'etablissement relatives aux installations im­
mobilieres qui ne doivent pas faire retour al ' •tat a la fin de la 
concession. 

Le capital investi sera arrete a la cloture de chaque 
exercice. 

Lors ue le compte d ' exploitation se soldera par une perte, 
le montant de cette perte sera considere coIDJne une depense d ' eta­
blissement a porter au compte capital. 

Le fonds de roulement sera evaluc a forfait, pour chaque 
annee, au tiers des depenses d ' exploitation de l ' annee. 

Pour le fonds de roulement et pour les depenses d ' etablis­
sement de chaque annee, le taux de l ' interet reserve a appliquer 
sera determine comme il est dit a l'article 17 ci-dessus premier 
alinea. Il sera precede de meme pour calculer la reduction a faire 
sur l ' interet reserve, a raison des sommes retranchees du compte 
d ' etablissement a la fin de l ' annee pour amortissement ou pour 
toute autre cause. 

Art. 19. 

Le benefice d ' une annee, d ' apres lequel sera determine 
le benefice net, est l ' excedent des recettes d ' exploitation sur 
les depenses d ' exploitation et des amortissements. 

~ntrent en compte pour le calcul des benefices toutes 
les operations comrnerciales ou industrielles consecutives et ac­
cessoires a l ' exploitation de la mine qui sont comprises dans le 
calcul du produit net pour la determination de la redevance pro­
portionnelle. Mais les depenses et produits afferents aux instal­
lations immobilieres qui font l ' objet de l ' article 12 b) du pre­
sent cahier des charges n ' entrent pas en compte pour le calcul 
du benefice. 

Les recettes d ' exploitation sont constituees par lemon­
tant de la vente des produits de la mine et des etablissements 
annexes qui ont ete vendus au cours de l ' annee . 

Les depenses d ' exploitation admises en compte chaque an­
nee ne comprennent pas le cout des installations portees au com­
pte du capital, com.me il est dit a l ' article 18 deuxieme alinea 
ci-dessus; elles comprennent toutes les depenses qui, en dehors 
des travaux• neufs , sont motivees par l ' exploitation de la mine , 
c ' est-a-dire les frais d ' exploitation proprement dits et les frais 
generaux, ces derniers comprenant notamment : les charges adminis­
tratives , commerciales , fiscales et d ' utilite generale. 

Si le compte d ' exploitation resultant de la difference 
entre les recettes et les depenses d ' exploitation se solde par 
un benefice, une partie de ce benefice d ' exploitation sera con-

. . . . 
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sacree a des amortissements a porter en deduction de la partie 
immobilisee du capital. Ces amortissements seront fixes chaque 
annee par le concessionnaire suivant une proportion fixee par 
l ' administration des mines, un amortissement plus rapide pouvant 
toutefois etre autorise par decision du ministre . 

Pour la derniere annee de concession , soit en cas d ' expi­
ration normale de la concession , soit en cas de decheance ou de 
renonciation du concessionnaire , l ' amortissement pourra , sans 
autorisation speciale , s ' elever jusqu ' a la totalite du capital 
immobilise et non encore amorti . 

Art . 20. 

Le concessionnaire sera tenu de presenter a l ' Etat l es 
comptes necessaires au calcul du capital investi et du benefice 
net , pour chaque annee , avant le mois de mai de l ' annee suivan­
te . 

Il devra verser, dans le mois qui suivra la presentation 
de chaque compte , la part revenant a l ' ~tat telle qu ' elle resul­
tera de ce compte . Cette part sera imputee au compte de "Profits 
et Pertes" de l ' exercice. 

En cas de retard , les sommes dues porteront interet au 
taux prevu a l ' article 17 ci-dessus pour l ' annee ou le paiement 
aurait du etre effectue . 

Art . 21 . 

Le concessionnaire sera tenu , en outre et a toute epoque 
de l ' annee, de communiquer a la direction des mines la comptabi­
lite de l ' exploitation ainsi que tous documents que celle- ci ju­
gerait necessaires pour verifier l ' exactitude des comptes en vue 
de l ' application des articles 18 et 19 ci- dessus . 

Dans cette verification , la direction des mines pourra 
se faire assister de fonctionnaire pris en raison de leur compe­
tence speciale a l ' administration des finances . 

Art . 22 . 

Independarnment du contrOle prevu a l ' article 21 qui pre­
cede , le concessionnaire sera tenu de se soumettre a toutes les 
verifications auxquelles le ministre des finances jugerait utile 
de faire proceder . 

Art . 23 • 
• 

Les comptes presentes par le concessionnaire , pour l ' ap­
plication des articles 16 a 22 ci-dessus du present cahier des 
charges , seront arretes par le ministere des mines (direction des 
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mines apres avis du ministere des finances , sur le rapport d ' une 
commission de verification des comptes des exploitations minieres , 
instituee par arrete concerts des deux mi nisteres. Cette commis­
sion devra fournir son rapport dans un del ai de t r oi s moi s a da­
ter de la presentation des comptes par le concessi onnaire . 

(2) 

CHAPITRE IV 

CONDITIONS PARTICULIERES (l) -------------------------
Art. 24 . 

CHAPITRE V 

CLAUSES DIVERSES 

ARBITRAGE 

Art . 25. 

En cas de desaccord entre l ' administr ation et le conces­
sionnaire ou l ' amodiataire sur l ' application des articles du pre­
sent cahier des charges et des textes pris pour son application , 
le litige sera soumis a la demande de l ' une des part ies a l ' arbi­
trage d ' u.ne commission composee de trois membres : l e premier mem­
bre designe par l ' Etat et choi si parmi le personnel de l ' admini s -

(1 ) I mposees e nfo mement a l'ar ticle • 8 c) de la loi SUF le 
mines. 

(2) Indiquer ici les conditions particulieres de la concession 
qui pourro:n:t ~omprendre notamment : 
- l ' etablissem.ent de filiales ayant pour ob j et le traitement , 

le transport , la vente , l ' exportation des produits extraits 
de la mine, la production de la force motrice necessaire a 
l'activite de la mine , etc. 

- les obligations particulieres concernant ies personnes de­
t enant le cont r8le de la societe concessionnaire . 
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tration des mines , le second membre designe par le concession­
naire (ou l ' amodiataire ), le troisi eme designe d ' un commun ac­
cord par les deux premiers ou , a defaut d ' entente entre eux , par 
le President du Conseil superieur des mines , a la requete de la 
partie la plus diligeante . 

Cette commission statuera en dernier ressort dans un de­
lai de deux mois apres sa constitution. 

FAIT I\f TRIPLE A •. ............ • , le . .... . .. .. . .....• 1 9 •. . . 

Pour le Conseil du Gouvernement 
provincial de • .•..••.•..• • 

LE _I NI STRE DES T1I:NES LE CONCESSIONUAIRB 


